COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

en date du 24 juin 2010 à 20 h 30
Le 24 juin 2010 à 20 h 30, le conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni 

à la Mairie en séance publique sous la présidence de Mr Alain RINCHEVAL, Maire.
Présents :
Mr Alain RINCHEVAL, Maire, Président,

MM Jean-Noël DUCLOS, Michèle BEDICAM ,Adjoints


MM Stéphane DELAHAYE, Alain BUFFET, François RIGAUX,

Marie-Claude RIEHL, Conseillers

Absents 

: MM Arnaud OBERT, Corinne BEDU
Absents excusés
: Mrs René LE MEE, Jean-Claude LABOURET
 
Pouvoirs 


: 

Secrétaire 

: Mme Marie-Claude RIEHL a été élue secrétaire de séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 mars 2010 :

à l’unanimité le Conseil Municipal approuve le compte rendu.

Monsieur le Maire invite les membres de l’assemblée à délibérer sur les points soumis à l'ordre du jour.
ATESAT (Convention entre la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture et la Commune pour l’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’une délibération a été prise le 27 mars 2007 pour la signature d’une convention dans le cadre de cette mission d’assistance.

La convention de 2007 étant arrivée à expiration au 31 décembre 2009 il convient de renouveler cette convention pour l’année en cours, celle-ci pouvant être renouvelée deux fois par tacite reconduction dès lors que la commune de Bellefontaine continue de réunir les conditions fixées par le décret du 27 septembre 2002, et telles que constatées par l’arrêté préfectoral prévu à son article 11.

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

DECIDE d’autoriser monsieur le maire à signer avec l’Etat représenté par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Val d’Oise la convention qui contractualisera les relations entre l’Etat et la commune dans le cadre de cette mission. Monsieur le maire est chargé d’inclure dans la mission les rémunérations pour missions complémentaires nécessaires à la bonne gestion de la commune. 

Les dépenses correspondantes ont été prévues au budget communal 2010.
DECISION MODIFICATIVE – BUDGET D’ASSAINISSEMENT 2010

Par courrier du 26 mai 2010 le receveur municipal nous demande de modifier le montant des dépenses imprévues de fonctionnement du budget primitif d’assainissement 2010.

En effet, l’article 022 (dépenses imprévues) fait l’objet d’un dépassement de crédits de 33.82 €.

Il convient donc de modifier le montant prévu sur cet article.

Monsieur le maire demande donc aux membres du conseil municipal d’approuver la passation des écritures ci-dessous :

BUDGET D’ASSAINISSEMENT 2010
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	Article 022
	Article 615/011

	Dépenses imprévues
	Entretien et réparations

	- 50.00
	+ 50.00


Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Autorise monsieur le maire à transférer les crédits nécessaires afin de régulariser les dépenses imprévues du budget d’assainissement 2010.

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES COMMUNALE

Monsieur le Maire rappelle qu’une délibération a été prise lors des conseils municipaux des 29 mars 2005 et 27 mars 2006 pour fixer les tarifs relatifs à la location de la salle des fêtes communales.

Afin de faciliter la gestion de la vaisselle et de la salle des fêtes monsieur le maire expose les propositions relatives à la location de la salle à compter du 15 juillet 2010 et les tarifs applicables.

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

DECIDE de ne plus louer aux personnes extérieures à la commune en raison des nuisances engendrées,
DECIDE d’appliquer les tarifs ci-dessous 

Pour les Bellifontains (domiciliés sur la commune) :

248 € (soit 62 € + 186 €) les deux jours consécutifs (samedi et dimanche)

348 € (soit 87 € + 261 €) les deux jours consécutifs (samedi et dimanche) à partir de la deuxième  

          location au cours de la même année

La vaisselle est mise gracieusement à disposition des Bellifontains.

Un contrat de location sera établi pour toute location de la salle à titre payant (modèle en annexe) et une caution de 610 € sera demandée lors de l’établissement du contrat.

Une somme forfaitaire de 25 % du prix de la location restera acquise à la commune en cas d’annulation moins de 15 jours  avant la date de la location de la salle, sauf cas de force majeure (justificatifs à produire).

Le forfait pour la perte du trousseau de clefs de la salle des fêtes reste fixé à 35 €.

DECIDE de maintenir les tarifs suivants pour le remplacement de la vaisselle perdue ou cassée lors des locations :

4 € par assiette (petite ou grande)
4 € par balai


4 € par balayette WC

4 € par broc à eau


4 € par corbeille à pain
4 € par coupelle « trou normand »

4 € par couvert (l’unité)

4 € par flûte à champagne
4 € pour la pelle et la balayette 

4 € par plateau



4 € par raclette

4 € par saladier

4 € par seau



4 € par serpillière

4 € par soucoupe à café

4 € par tasse à café


4 € par verre (vin ou eau)
10 € par plateau à fromage

10 € par plat ovale


35 € pour l’escabeau trois 
125 € pour le chariot de ménage





        marches

En raison de l’occupation de la salle des fêtes en semaine par les associations communales, celle-ci ne peut être louée du lundi au vendredi sauf sur demande exceptionnelle. La location demandée sera de 172 € (la journée).

La salle des associations située au 1er étage dans le même bâtiment sera prêtée aux associations ayant leur siège sur la commune pour la tenue de leurs réunions. Si toutefois le nombre de participants le nécessite, la salle des fêtes pourra être prêtée gracieusement aux associations les jours de semaine du lundi au jeudi. 

La salle des fêtes étant louée les week-ends, toute réservation faite le week-end par les associations fera l’objet d’un contrat de location payant. Seules les assemblées générales pourront bénéficier de la gratuité de la salle mais la priorité sera donnée aux locations payantes.

La salle des fêtes ne peut être louée à des fins commerciales.

L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question  n'étant soulevée, la séance est close à 21 H 00.
LE MAIRE,
1
2

